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Ua zone urbanisée dense à vocation principale d'habitat

Uaa secteur urbanisé dense à vocation principale d'habitat autorisant le

commerce

Ub zone d'habitat de type pavillonaire pouvant faire l'objet d'une

densification raisonnée

Uba secteur autorisant le commerce

Ue zone d'activités économiques

Uea centre de vie de la zone Alpespace

Uee secteur correspondant au site RTE

Up zone d'équipements publics

AU zone à urbaniser dite souple à vocation d'habitatt

AUee zone à urbaniser dite souple à vocation économique

AUst zone à urbaniser stricte

A zone agricole

Apa secteur agricole paysager

N zone naturelle

NL secteur du terrain de camping

Nu secteur de bâti isolé

Np ensemble de bâti patrimonial et parc associé

Nj secteur de jardins

Njc secteur de jardin collectif

Nzh secteur de zones humides recensées et réservoir de biodiversité

indice "i" secteur soumis au Plan de prévention des risques d'Inondation

haies et boisements à valoriser et préserver, repérés au titre de l'article

L123-1-5al7 du code de l'urbanisme

zone inondable hors PPRI

continuité écologique du territoire

bâtiment d'élevage

constructions à valoriser et préserver, repérés au titre de l'article L123-1-5al7 du code de

l'urbanisme

secteur de mixité sociale au titre de l'article L123-1-5.16° du code de l'urbanisme (cf OAP

pour données de programmation)

n°
bénéficiaire

destination

1 RFF

Liaison ferroviaire Lyon Turin

2 commune
stationnement - tri sélectif - arrêt de bus

3 commune stationnement

4 commune
stationnement - arrêt de bus

5 commune
aménagement de carrefour

6 commune voirie

7 commune
chemin piéton

périmètre soumis au PPRI
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mail planté

espace vert ou espace boisé existant

E1 - E2 emprise de voirie 

infrastructure superstructure

E3 axe piéton

tracé d eprincipe de chemins piétons au titre de

l'article L-123-1-5 al du code  de l'urbanisme

bandes de danger par rapport aux conduites de gaz.
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